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Comité Syndical du 09/12/2022 – ROB 2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022 
 

2022.12.09 – 1/8 Délibération portant acte de la présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 
 
Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre, 
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux. 

 
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9)  
Nombre de pouvoir (voix délibératives) :  11 (19) 
Nombre de représentants (voix délibératives) :  44 (62) 

  
 
Étaient présents : 
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ; 
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ; 
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ; 
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ; 
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente 
 
Avaient donné pouvoir : 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;   
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ; 
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ; 
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ; 
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ; 
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ; 
 
Étaient excusés : 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ; 
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire 
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ; 
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ; 
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ; 
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ; 
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ;  
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022 
 

2022.12.09 – 2/8 Délibération portant acte de la mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, 
Expertise et Engagement Professionnel (RIFSEEP) 
 
Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre, 
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux. 

 
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9)  
Nombre de pouvoir (voix délibératives) :  11 (19) 
Nombre de représentants :  44 

  
 
Étaient présents : 
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ; 
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ; 
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ; 
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ; 
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente 
 
Avaient donné pouvoir : 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;   
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ; 
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ; 
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ; 
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ; 
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ; 
 
Étaient excusés : 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ; 
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire 
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ; 
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ; 
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ; 
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ; 
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ;  
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
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Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice du SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Chemssa HADDOUR, Responsable Administrative et Financière ;  
Département du Val de Marne, Mme Florence GOETSCHEL, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 
janvier 1984, 
 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l'État et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés (le cas échéant), 
 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la Fonction Publique de l’Etat, 
 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu les arrêtés ministériels des 19 mars 2014, 20 mai 2014, 3 juin 2015 et 5 novembre 2021 établissant les 
montants plafonds pour les corps équivalents de la fonction publique de l’Etat, 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu l’avis du comité technique en date du 08 septembre 2022 relatif à la mise en place des critères professionnels 
liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du RIFSEEP aux 
agents du Syndicat, 
 
Entendu le rapport de Monsieur Christian MÉTAIRIE, Président du Syndicat Mixte ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 

 
Le Comité Syndical délibère, 

 
MISE EN PLACE DE L'INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D'EXPERTISE (I.F.S.E) 

 
 
1 : Les bénéficiaires 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, décide d’instaurer, dans la limite des textes applicables à la Fonction 
Publique d’Etat, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) : 
 
• aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
• aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel  
 
 
 
 
2 : La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima 
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Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci- 
dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximums spécifiques. 
 
 Filière administrative  

 

ATTACHES TERRITORIAUX 

GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS MONTANTS ANNUELS MAXI 

(plafonds) 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie 36 210 € 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de service, 
… 32 130 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable 25 500 € 

Groupe 4 Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, chargé de mission, … 

20 400 € 

 
 

REDACTEURS TERRITORIAUX 

GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS MONTANTS ANNUELS MAXI 

(plafonds) 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable d’un ou plusieurs services, 
secrétariat de mairie, fonctions administratives complexes 17 480 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, chargé de mission, fonctions 
administratives complexes 

16 015 € 

Groupe 3 Encadrement de proximité, expertise, assistant de direction, 
gestionnaire. 14 650 € 

 
 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 
MONTANTS ANNUELS MAXI  

(plafonds) 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, 
marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, … 

11 340 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, horaires atypiques… 10 800 € 
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 Filière technique  

 

INGENIEUR TERRITORIAUX  

GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS MONTANTS ANNUELS MAXI  

(plafonds) 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, Direction Service Technique  36 210 € 

Groupe 2 Adjoint au Directeur des Services Techniques 32 130 € 

Groupe 3 Fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission 25 500 € 

 
3 : Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. 
 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
 

• En cas de changement de fonctions, 
• Au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise 

par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l'environnement de travail et des procédures, 
amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, ...). 

• En cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 
 
4 : Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. 
 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :  
 

• En cas de congé de maladie ordinaire y compris accident de service, l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement  
• Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 

adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement 
• En cas de congé longue maladie, longue durée et grave maladie, le versement de l'I.F.S.E est suspendu. 

 
5 : Périodicité de versement de l’I.F.S.E. 

Elle sera versée mensuellement. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.  
 

6 : Clause de revalorisation l’I.F.S.E. 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de 
l’Etat. 
 

7 : Date d’effet. 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au premier jour du mois suivant son approbation par 
le conseil syndical. 
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MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A) 
 

Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent. Le 
versement de ce complément est facultatif.  
 

1 : Les bénéficiaires 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, décide :  
D’instaurer dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le Complément Indemnitaire Annuel 
(CIA) aux : 
 

• Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
• Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 

 

2 : La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A 
 
Chaque part du C.I.A correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci-dessous et 
applicables aux fonctionnaires de l'Etat. 
Chaque cadre d'emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 
plafonds suivants : 
 
 Filière administrative  

 

ATTACHES TERRITORIAUX 

GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS MONTANTS ANNUELS MAXI 

(plafonds) 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie 6 390 € 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de 
service, … 5 670 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable 4 500 € 

Groupe 4 Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, chargé de mission, … 

3 600 € 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX 

GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS MONTANTS ANNUELS MAXI 

(plafonds) 

Groupe 1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou plusieurs 
services, secrétariat de mairie, fonctions administratives 
complexes 

2 380 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, chargé de mission, fonctions 
administratives complexes 

2 185 € 

Groupe 3 Encadrement de proximité, expertise, assistant de direction, 
gestionnaire. 1 995 € 
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ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS MONTANTS ANNUELS MAXI 
(plafonds) 

Groupe 1 
Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, 
marchés publics, assistant de direction, sujétions, 
qualifications, … 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, horaires atypiques… 1 200 € 

 

 Filière technique  

 

INGENIEUR TERRITORIAUX  

GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS MONTANTS ANNUELS MAXI 

(plafonds) 

Groupe 1 Direction d’une structure, Direction Service Technique  8 280 € 

Groupe 2 Adjoint au Directeur des Services Techniques 7 110 € 

Groupe 3 Fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission 6 350 € 

 

3 : Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :  
 

• En cas de congé de maladie ordinaire y compris accident de service, le CIA suivra le sort du traitement. 

• Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 
adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement 

• En cas de congé longue maladie, longue durée et grave maladie, le versement du CIA sera suspendu. 

 

4 : Périodicité de versement du complément indemnitaire. 
 
Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement annuellement et ne sera pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre. 
 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 

5 : Clause de revalorisation du C.I.A. 
 
Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022 
 

2022.12.09 – 3/8 Délibération portant acte de la présentation des modalités d’indemnisation des jours épargnés sur le Compte 
Epargne Temps (CET) 
 
Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre, 
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux. 

 
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9)  
Nombre de pouvoir (voix délibératives) :  11 (19) 
Nombre de représentants (voix délibératives) :  44 (62) 

  
 
Étaient présents : 
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ; 
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ; 
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ; 
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ; 
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente 
 
Avaient donné pouvoir : 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;   
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ; 
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ; 
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ; 
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ; 
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ; 
 
Étaient excusés : 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ; 
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire 
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ; 
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ; 
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ; 
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ; 
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ;  
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
 
 



 

2/3 
Comité Syndical du 09/12/2022 – CET 2023 

 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice du SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Chemssa HADDOUR, Responsable Administrative et Financière ;  
Département du Val de Marne, Mme Florence GOETSCHEL, 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
  
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte Epargne Temps dans la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu la circulaire ministérielle n°10-007135 D du 31 mai 2010 relative à la réforme du Compte Epargne Temps dans 
la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022, portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Considérant le vote unanime sur le règlement du temps de travail au sein du collège des représentants du 
personnel et du collège des représentants des collectivités et établissements publics lors du Comité 
Technique du 17 novembre 2022. 

 
 

Le Comité Syndical délibère, 
 

Article 1 :  Le CET peut être alimenté, avant le 31 janvier de l’année suivante, dans la limite de 60 jours 
maximum par le report de jours de congés annuels ou de RTT. L’agent devra avoir pris au moins 20 
jours de congés annuels dans l'année conformément au décret n°2004-878 du 26 août 2004. 
Chaque année, le nombre de jours épargnés sera donc au maximum de 10. 

 
 
Article 3 :  Le CET ne pourra donc pas être alimenté par : 
              

- Les heures de récupération 
- Les autorisations d’absence pour évènements familiaux 

 
 

Article 4 : L'agent conserve les droits qu'il a acquis au titre du Compte Epargne Temps : 
 

- En cas de détachement ou mutation dans une autre collectivité territoriale 
- En cas notamment de position hors cadre, de disponibilité, de congé parental, de mise à disposition, 

de détachement dans un des corps ou emplois de l’une des trois fonctions publiques. 
 

Article 5 : Le SMBVB autorise l’indemnisation des jours épargnés sur le CET 
 

Au terme d’une année civile, les 20 premiers jours accumulés ne peuvent être utilisés que sous la 
forme de jours de congé. Pour les jours au-delà du vingtième, une option doit être exercée, au plus 
tard le 31 janvier de l’année suivante :  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022 
 

2022.12.09 – 4/8 Délibération portant acte de la présentation du Règlement du Temps de Travail 
 
Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre, 
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux. 

 
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9)  
Nombre de pouvoir (voix délibératives) :  11 (19) 
Nombre de représentants (voix délibératives) :  44 (62) 

  
 
Étaient présents : 
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ; 
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ; 
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ; 
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ; 
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente 
 
Avaient donné pouvoir : 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;   
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ; 
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ; 
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ; 
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ; 
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ; 
 
Étaient excusés : 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ; 
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire 
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ; 
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ; 
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ; 
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ; 
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ;  
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
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Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice du SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Chemssa HADDOUR, Responsable Administrative et Financière ;  
Département du Val de Marne, Mme Florence GOETSCHEL, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et de 
Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte d’Études 
et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022, portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées, 
 
Vu le Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail pour la 
Fonction Publique d’Etat et dans la magistrature, 
 
Vu le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique et la magistrature, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47 ; 
 
Vu la délibération n°2021.12.06 5/6 instaurant le télétravail ; 
 
Vu l’avis du comité technique du 17 novembre 2022, 
 
Considérant le vote unanime sur le règlement du temps de travail au sein du collège des représentants du 
personnel et du collège des représentants des collectivités et établissements publics lors du Comité 
Technique du 17 novembre 2022. 
 
 
 
 
 
 
 





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022

2022.12.09 – 5/8 D  élibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour  
le poste d’animation Contrat Bièvre «      Eau, Climat et trame Verte et Bleue     » 2020-2024 pour les années 2023-2024  

Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre,
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux.

Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9) 
Nombre de pouvoir (voix délibératives) : 11 (19)
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62)

Étaient présents :
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ;
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ;
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ;
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ;
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ;
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ;
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ;
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ;
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente

Avaient donné pouvoir     :  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;  
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ;
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ;
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ;
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ;
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ;
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ;
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ;
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ;
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ;
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ;

Étaient excusés :
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ;
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ;
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ;
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ;
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ;
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ;
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ;
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ;
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ;
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ;
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ;
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ;
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ;
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ;
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ; 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ;
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ;
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ;
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ;
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Assistait également     :  
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice du SAGE Bièvre ;
SMBVB, Mme Chemssa HADDOUR, Responsable Administrative et Financière ; 
Département du Val de Marne, Mme Florence GOETSCHEL, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et
suivants ;

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat
Mixte d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la
Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du
Syndicat Mixte d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement
de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du
Bassin Versant de la Bièvre ;

Vu l’Arrêté inter-préfectoral  n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ;

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de
la Bièvre ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2022/03321  du  14  septembre  2022  portant  extension  du
périmètre du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ;

Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ;

Vu le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2019-2024), prévoyant
l’attribution d’une subvention de 50% pour les cellules d’animation du contrat ;

Considérant que le Contrat participe à la mise en œuvre opérationnelle du SAGE sur le
bassin versant de la Bièvre ;

Entendu le rapport du Président,

Sur proposition de Monsieur le Président,

Le Comité Syndical délibère,

Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence
de L’Eau Seine-Normandie ainsi que la Région Ile-de-France ou tous autres financeurs pour
l’animation du contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024.

Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à
l’exécution des présentes.
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Dont acte : adoptée à l’unanimité

À l’Haÿ-les-Roses, le 09 décembre 2022, Le Président du SMBVB,

Christian MÉTAIRIE

La présente délibération est certifiée exécutoire
Étant transmise en Préfecture le :
Et affichée le : Le Président du SMBVB,

Christian MÉTAIRIE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022 
 

2022.12.09 – 6/8 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour 
le poste d’animation « gestion à la source des eaux pluviales » sur le bassin versant de la Bièvre pour les années 2023-2024 
 
Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre, 
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux. 

 
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9)  
Nombre de pouvoir (voix délibératives) :  11 (19) 
Nombre de représentants (voix délibératives) :  44 (62) 

  
 
Étaient présents : 
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ; 
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ; 
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ; 
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ; 
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente 
 
Avaient donné pouvoir : 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;   
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ; 
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ; 
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ; 
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ; 
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ; 
 
Étaient excusés : 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ; 
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire 
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ; 
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ; 
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ; 
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ; 
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ;  
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
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Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice du SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Chemssa HADDOUR, Responsable Administrative et Financière ;  
Département du Val de Marne, Mme Florence GOETSCHEL,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et de 
Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte d’Études 
et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat Mixte 
du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2019-2024) et notamment son levier 2, 
prévoyant l’attribution d’une subvention de 50% pour les cellules d’animation ; 
 
Considérant l’importance de l’enjeu lié à la gestion des eaux pluviales et notamment la déconnexion des eaux 
pluviales des réseaux d’assainissement ; 
 
Entendu le rapport du Président, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 

 
 
 

Le Comité Syndical délibère, 
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation « gestion à la source des eaux pluviales » pour les années 2023 et 2024. 
 
Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022 
 

2022.12.09 – 7/8 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour 
le poste d’animation « SAGE » sur le bassin versant de la Bièvre pour les années 2023-2025 
 
Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre, 
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux. 

 
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9)  
Nombre de pouvoir (voix délibératives) :  11 (19) 
Nombre de représentants (voix délibératives) :  44 (62) 

  
 
Étaient présents : 
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ; 
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ; 
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ; 
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ; 
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente 
 
Avaient donné pouvoir : 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;   
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ; 
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ; 
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ; 
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ; 
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ; 
 
Étaient excusés : 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ; 
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire 
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ; 
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ; 
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ; 
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ; 
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ;  
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
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Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice du SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Chemssa HADDOUR, Responsable Administrative et Financière ;  
Département du Val de Marne, Mme Florence GOETSCHEL,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et de 
Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte d’Études 
et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat Mixte 
du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2019-2024) et notamment son levier 2, 
prévoyant l’attribution d’une subvention de 50% pour les cellules d’animation ; 
 
Considérant la mise en révision du SAGE de la Bièvre en 2021 et 2022 ;  
 
Entendu le rapport du Président, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 

 
 
 

Le Comité Syndical délibère, 
 
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation « SAGE » pour les 3 prochaines années (2023, 2024 et 2025). 
 
Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU VENDREDI 09 DÉCEMBRE 2022 
 

2022.12.09 – 8/8 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Région Île-de-France pour la cellule 
animation du Contrat Bièvre «Eau, Climat et trame verte et Bleue » 2020-2024 du SMBVB pour l’année 2023 
 
Le neuf décembre deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre, 
se sont réunis, en la Mairie de Fresnes, dans la salle du Conseil Municipal, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du trente novembre deux mille vingt-deux. 

 
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 10 (9)  
Nombre de pouvoir (voix délibératives) :  11 (19) 
Nombre de représentants (voix délibératives) :  44 (62) 

  
 
Étaient présents : 
Conseil Départemental du Val-de-Mane, Mme Chantal DURAND, déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Philippe LECOMTE, délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre, M. Pascale LESSELINGUE, secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, vice-Président ; 
Établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre M Christian METAIRIE, président ; 
CA Versailles Grand Parc, Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, assesseure ; 
CA Paris Saclay, M. Jean-Paul MORDEFROID, délégué suppléant ; 
Métrople du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, vice-présidente ; 
EPT Vallée-Sud Grand Paris, Mme Perrine PRECETTI, Vice-Présidente 
 
Avaient donné pouvoir : 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Samuel BESNARD, déléguée titulaire à TORDJMAN ;   
SIAB, Mme Karine DIT ESTEBAN, déléguée titulaire à MORDEFROID ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M.Yves COSCAS, déléguée titulaire à PRECETTI ; 
EPT Grand Paris-Seine OUEST, Mme Florence DE PAMPELONNE, délégué titulaire à LESSELINGUE ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BABIER ; 
CA Versaille Grand Parc, Mme Caroline DOUCERAIN, déléguée titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
CA Versailles Grand Parc, M.Jean Christophe HILAIRE, délégué titulaire à PELLETIER-LE-BARBIER ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, M.Vincent JEANBRUN, vice-Président à MADELIN ; 
Ville de Paris, Mme Anne SOUYRIS, vice-Présidente à METAIRIE ; 
CA Paris Saclay, M.Jean-Luc TOULY, vice-Président à M.LECOMTE ; 
 
Étaient excusés : 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Véronique BERGEROL, déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, délégué titulaire ; 
EPT Vallé Sud-Grand Paris, M.Benoît BLOT, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Mme Sandrine BOURG, délégué titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Bruno BOUSSARD, Assesseur ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme. Chantal BRAULT, déléguée titulaire 
SIAAP, M. Hamid CHABANI, délégué titulaire ; 
Ville de Paris, M. Jérôme COUMET, délégué titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme Sylvie DONGER, déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Île-de-France, Mme Élodie DUCROCHET, déléguée titulaire ; 
SIAAP, M.Hervé GICQUEL, délégué titulaire ; 
CA Paris Saclay, M.Bernard GLEIZE, délégué titulaire 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Mme Nadine HERRATI, déléguée titulaire ; 
Ville de Paris, Mme Nathalie LAVILLE, déléguée titulaire ; 
EPT Vallée Sud-Grand Paris, Mme.Pascale MEKER secrétaire adjoint ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, M.Jamal HRAIBA, délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENEC, délégué titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Mme Sarah RABAULT, déléguée titulaire ;  
EPT Grand-Orly Seine Bièvre, M.Stéphane RABUEL, délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M.Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
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Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice du SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Chemssa HADDOUR, Responsable Administrative et Financière ;  
Département du Val de Marne, Mme Florence GOETSCHEL,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et de 
Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte d’Études 
et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat Mixte 
du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu la convention relative aux aides régionales apportées à la cellule d’animation pour un contrat trame verte et 
bleue sur le territoire « du SAGE de la Bièvre »  
 
Entendu le rapport du Président, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 
 
 

 
 

Le Comité Syndical délibère, 
 
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de la Région Ile-de-France pour le 
fonctionnement de la cellule animation du Contrat en 2023. 
 
Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 
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